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Aujourd'hui Lundi 28 janvier Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, (présente jusqu’à 
15h10) M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. 
Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, 
M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M.
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Véronique FAYET, M. Jacques VALADE, Mme Elisabeth TOUTON, 
 

 



 

 

Système de gestion du temps Gestor. Maintenance corrective 
et évolutive. Signature du marché. Autorisation 

 
M. Jean-Michel GAUTÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
A l’issue d’une procédure d’appel d’offres sur performances, la Ville de Bordeaux a retenu,  en 
1998, le progiciel de Gestion du Temps GESTOR, de la société GFI Chrono Time, dans le but  
d’assurer un suivi des horaires du personnel municipal et une meilleure gestion des activités. 
 
A ce jour, 42 sites municipaux sont équipés de badgeuses fournies par la société GFI 
Chronotime et permettent à plus de 2000 agents de gérer leur temps de présence. Les agents 
des écoles (environ 800) badgent sur les bornes dédiées à la restauration scolaire. 150 
gestionnaires déconcentrés dans les différents services de la Mairie, effectuent 
quotidiennement le suivi des horaires, la mise à jour des plannings et la saisie des absences.  
et 20 chefs de service ont accès en consultation à ces informations. 
 
Afin de garantir le bon fonctionnement des composants fournis et de poursuivre le déploiement 
de Gestor sur l’ensemble des sites de la Mairie,  la Direction de l’organisation et de 
l’informatique souhaite renouveler le contrat qui confie à la société GFI Chrono Time, les 
prestations de maintenance évolutive et corrective du progiciel et des badgeuses qui lui sont 
connectées, ainsi que la fourniture et l’installation de compléments logiciels  ou  matériels, en 
fonction du plan d’action défini  par la Direction des Ressources Humaines. 
 
Ce marché à bons de commande, sans mise en concurrence au titre des droits d’exclusivité 
que GFI Chrono time détient sur cette solution, prendra effet à sa notification et se terminera le 
30 Décembre 2011. Il pourra être dénoncé chaque année à sa date anniversaire. Le montant 
total sur la durée du marché est estimé à 75 000 € TTC minimum et 300 000 € TTC maximum. 
 
En conséquence, et suite à l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, nous vous 
demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer ce 
marché avec la société précitée en application des articles 35-II-8° et 77-1 du Code des 
marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice 
en cours, rubrique 020, articles 2031, 205, 2183, 2313, 6156. 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 janvier 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Michel GAUTÉ 
Adjoint au Maire 
 
 



 

 



 

 
 

 
 

 


